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APE 5222 Z

COMITE CONSULTATIF DE LA HALLE A MAREE DU CROISIC 

 

Compte rendu de la réunion du 03 novembre 2017 

 

 

La réunion du comité consultatif de la Halle à Marée du port du Croisic a eu lieu le vendredi 03 

novembre 2017 à 14h30 dans la salle de la criée sur l’ordre du jour suivant : 

 

1. Bilan technique et financier au 30 octobre 2017 

2. Situation des travaux en cours 

3. Point sur la réforme des règlements d’exploitation 

4. Proposition barème 2018 

5. Renouvellement des membres du conseil 

6. Questions diverses 

 

 

1. Bilan au 30 octobre 2017 

 

M. Palladin dresse le bilan de l’activité de la Saeml en général et du Croisic pour l’année 2017 qui 

traduit la bonne santé des ports. 

 

Le Croisic poursuit sa progression en tonnage et en valeur avec + 5.5 % en tonnage et près de 3 % 

en valeur par rapport à 2016. 

 

L’organisation des ventes, l’innovation (vidéo live) et le service explique cette croissance continue 

depuis plusieurs années qui aboutit aujourd’hui à une situation où les infrastructures 

commencent à être à l’étroit pour l’activité. Ce qui est plutôt paradoxal sachant où en était ma 

criée il y a 7 ans. 

 

Les comptes des ports traduisent la bonne santé financière de la Saeml avec un résultat positif net 

estimé à fin septembre de l’ordre de 200 K€. 

 

2. Situation des travaux en cours 

 

Un point est fait des différents travaux en cours ou réalisés depuis la dernière réunion. 

 

Des retards ont été enregistrés dans la remplacement des boutons d ‘achat de la salle de vente, 

mais le fournisseur a été relancé. 

 

3. Règlement d’exploitation  

 

Le nouveau règlement d’exploitation de la criée devrait être signé la semaine prochaine. 

 

Le prochain règlement intérieur sera soumis pour avis au membre du conseil sous peu. 
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4. Projet de Barème 2018 

 

En dehors de la plaisance, les barèmes n’évolueront que de 1 % cette année après 3 années de 

stabilité. 

 

Ce projet de barème n’appelle aucune observation de la part du conseil. 

 

5. Renouvellement des membres du conseil 

 

Afin de permettre le renouvellement des membres du conseil, la convocation à la réunion de ce 

jour a été affiché sous la criée. 

 

Les usagers présents acceptent de faire partie du conseil consultatif de la Halle à Marée du Croisic 

 

Pour les pêcheurs : 

 

M. Thierry EVAIN 

M. Serge DEBEC 

M. Fabrice CHARLOT 

 

Pour les acheteurs 

 

M. Philippe (Briois) 

M. Gilles FOUCHER MAURY 

M. François GRANDJEAN 

Mme Marie QUEMENER 

 

M. EVAIN est nommé président du Conseil. 

 

6. Points divers 

 

 Chambre boëtte 

 

Une chambre froide négative a été construite et mise en location auprès des usagers afin de leur 

permettre de conserve leur boëtte congelée dans de bonnes conditions sanitaires. 

 

 Caisses 60 L. 

 

Lors du démarrage de la saison de coquilles et des crustacés, les pêcheurs ont eu l’impression de 

revenir 10 ans en arrière face à la pénurie de bacs. 

 

Le port reconnait qu’un problème de gestion de ces caisses a été mis au jour et qu’il devrait être 

résolu/... De nouvelles caisse ont été mise en service 

 

 Utilisation des caisses TEPSA (anchois) pour d’autres espèces 
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M. Palladin informe le conseil que la criée est désormais en mesure de laver en automatique les 

caisses à anchois. 

 

Il est donc possible si les usagers le souhaitent de développer l’usage de ces caisses pour valoriser 

certains poissons en les présentant dans des contenants plus petits. 

 

 Réunion d’information sur les formes juridiques à la pêche 

 

En réponse à une demande des pêcheurs, M. Palladin devrait organiser une réunion d’information 

sur les différentes solutions juridiques qui permettrait un renouvellement de la flottille ou 

l’arrivée de nouveaux navires. 

 

 

 

 

La réunion s’est achevée à 16h00 

 

 

 


